
Parent détecté COVID + 

Parent

Enfant

Isolement 
d’une durée de 

7 jours

Persistance de fièvre 
(> à 38°) et/ou 
persistance de 

symptômes

Si fièvre : Isolement 
supplémentaire 

de 2 jours 
sans fièvre

Isolement au foyer (nombre de 
jours variable en fonction de la 
date de guérison* du parent)

Isolement de
7 jours à compter 
de la guérison*

du parent

*guérison du parent = plus de symptômes et/ou 48 heures après la dernière fièvre
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La réglementation


